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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Retraite mutualiste du combattant
Question écrite n° 11915

Texte de la question

M Pierre Goldberg attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur la retraite mutualiste des anciens combattants. L'absence de toute mesure de relevement du plafond
de cette derniere dans le budget 1989 - fait sans precedent depuis 1975 - fait supporter a ses beneficiaires tous
les effets de l'inflation. Cette situation injuste, et bien peu conforme au respect des droits du monde combattant,
ne peut se prolonger. Une revalorisation substantielle du plafond de la retraite mutualiste doit intervenir dans les
plus brefs delais. Il lui demande s'il entend agir en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'anciens combattants a ete releve regulierement
depuis 1975 compte tenu des credits budgetaires alloues a cet effet. Au 1er janvier 1988, il a ete porte de 5 000
F a 5 600 F soit une augmentation de 12 p 100 nettement superieure a celle constatee depuis lors en ce qui
concerne l'evolution des prix. Les rentes viageres constituees au profit des anciens combattants mutualistes ont
ete majorees, en application de la loi de finances pour 1989, de 2,2 p 100 correspondant a la hausse previsible
des prix pour 1989. Le Gouvernement s'efforcera dans l'avenir, comme il l'a fait dans le passe, de maintenir le
pouvoir d'achat des rentiers mutualistes anciens combattants, dans le respect des contraintes budgetaires.
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